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Troisième organisation syndicale au sein des SDIS, Troisième organisation syndicale au sein des SDIS, Troisième organisation syndicale au sein des SDIS, Troisième organisation syndicale au sein des SDIS,     
dernière organisation représentative à être reçue par M. le Ministre de l'Intérieur...dernière organisation représentative à être reçue par M. le Ministre de l'Intérieur...dernière organisation représentative à être reçue par M. le Ministre de l'Intérieur...dernière organisation représentative à être reçue par M. le Ministre de l'Intérieur...    

    

la délégation FAla délégation FAla délégation FAla délégation FA----SPP/PATS s'installe au ministère pendant 3h30 et revient sur tous SPP/PATS s'installe au ministère pendant 3h30 et revient sur tous SPP/PATS s'installe au ministère pendant 3h30 et revient sur tous SPP/PATS s'installe au ministère pendant 3h30 et revient sur tous 
les dossiers défendus par leles dossiers défendus par leles dossiers défendus par leles dossiers défendus par les SPP et les PATS Autonomes : s SPP et les PATS Autonomes : s SPP et les PATS Autonomes : s SPP et les PATS Autonomes :     

- Le dialogue social, 
- La refonte de la filière et les NBI ZUS et CTA / CODIS, 
- Le temps de travail, 
- Le Compte Epargne Temps : pour une transposition des dispositions adoptées 

pour la Fonction Publique d’Etat, 
- La dangerosité, pénibilité, fin de carrière et droit à la retraite, 
- Les personnels administratifs, techniques et spécialisés : parents pauvres de nos 

SDIS, 
- La santé et la sécurité au travail ainsi que les souffrances vécus par nos 

collègues dans certains SDIS, 
- Les sapeurs-pompiers accidentés de la vie et leur déroulement de carrière, 
- La double fiscalité imposée aux SPP disposant d’un logement par nécessité 

absolue de service, 
- La Mission d’Evaluation et de Contrôle sur le financement des SDIS, la réforme 

des collectivités territoriales à venir,  
- La prise en charge pré-hospitalière en urgence, la place SSSM, 
- L’implication des équipes spécialisées de sapeurs-pompiers dans les secours en 

milieu périlleux et en montagne, 
- Les préoccupations du gouvernement en matière d’égalité d’accès aux secours 
- La non-légitimité de la FNSPV© et de l’ANSDIS dans les négociations statutaires 

 

Après nos rencontres peu constructives avec les Ministres 

successifs, nous mesurerons très vite la portée de ce rendez-vous 

qui aura duré près de 3h30 et la volonté du Ministre HORTEFEUX de 

créer les véritables conditions d’un dialogue social rénové ! 
 

 

Vous trouverez le détail de cet entretien (8 pages !!!) sur notre site internet : 
www.faspp-pats.org 

 

 
 

Amicalement, lAmicalement, lAmicalement, lAmicalement, les Autonomeses Autonomeses Autonomeses Autonomes    

 

Les Autonomes ENFIN 
reçus par le Ministre… 

 

 
Antibes, le 10 novembre 2009 

    

COMMUNIQUE AUTONOMECOMMUNIQUE AUTONOMECOMMUNIQUE AUTONOMECOMMUNIQUE AUTONOME    
    


